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SENATO DELLA REPUBBLICA

DISEGNO DI LEGGE
presentato dal Ministro degli Affari Esteri

(PELLA)

di concerto col Ministro del Lavoro e della Previdenza Sociale

(RUBINACCI)

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 26 SETTEMBRE 1953

Ratifica ed esecuzione della Convenzione generale tra l’Italia ed i Paesi Bassi 
sulle assicurazioni sociali, conclusa all’Àja il 28 ottobre 1952.

O n o r e v o l i  S e n a t o r i . —■ La Convenzione 
con i Paesi Bassi' sulle assicurazioni sociali, 
conclusa all’A ja il 28 ottobre 1952, rientra nel 
quadro degli accordi internazionali che il no
stro Governo va stipulando con tutti quei 
Paesi nei quali si trovino lavoratori italiani, 
a.’ fine di tutelarli nel conseguimento delle 
prestazioni di sicurezza sociale.

I princìpi generali che realizzano questa 
tutela sono :

a) la uguaglianza di d iritti e obblighi con 
; ìavoratori nazionali, in deroga alle limita
zioni poste dalla legislazione del Paese del 
nuovo luogo di lavoro in ragione della nazio
nalità dei lavoratori : questo principio — che 
riguarda tu tte  le assicurazioni sociali vigenti 
nei due Paesi nonché gli assegni familiari — 
è regolato negli articoli 1 e 4 della Conven
zione, i quali prevedono delle eccezioni soltanto

per talune categorie di lavoratori (lavoratori 
distaccati, personale viaggiante delle imprese 
di trasporto, personale dello Stato) alle quali, 
in determinate condizioni, rimane applicabile 
la legislazione del Paese di origine ;

b) la validità dei periodi di assicurazione 
compiuti nel Paese di origine, in caso di t r a 
sferimento nell’altro Paese o in questo Paese 
in caso di ritorno nel Paese di origine, ai fini 
della totalizzazione per l’apertura del diritto  
alle prestazioni : tale principio trova la sua 
regolamentazione negli articoli 5, 8 e 11, r i
spettivamente per le assicurazioni contro le 
malattie, la tubercolasi e di m aternità, contro 
la disoccupazione e per l’invalidità, la vecchiaia 
e i superstiti (per gli assegni familiari, gli 
infortuni sul lavoro e le malattie professio
nali nessuno dei due Paesi richiede un periodo 
minimo di assicurazione o di lavoro);
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c) il mantenimento delle prestazioni in 
caso di trasferim ento da un Paese all’altro, 
che è regolato, per quanto riguarda le m alat
tie, la tubercolosi e la m aternità negli a rti
coli 6 e 9, per l’invalidità, la vecchiaia e i su
perstiti neH’articolo 16 e per gli infortuni sul 
lavoro e le malattie professionali nell’a rti
colo 18.

Quanto alla disoccupazione, tale principio 
non è stato ammesso — conformemente a 
quanto avvenuto con tu tti i Paesi eccetto 
l’Austria — ritenendosi che le relative presta
zioni siano strettam ente legate alla perma
nenza del disoccupato nel Paese dove la disoc
cupazione ha avuto inizio.

Viceversa esso ha trovato piena afferma
zione nei confronti delle persone di famiglia 
rimaste nel Paese di origine del lavoratore, e 
ciò non solo nei riguardi degli assegni fami
liari (articolo 20), ma altresì delle assicura
zioni malattia, tubercolosi e m aternità (a rti
coli 7 e 9).

Giova rilevare che anche per le altre assi
curazioni i d iritti dei superstiti o i d iritti alle 
maggiorazioni delle prestazioni per carichi fa
miliari non saranno ristre tti 'per il fa tto  'della 
residenza di detti superstiti o familiari nel 
Paese di origine del lavoratore.

Quanto all’onere delle prestazioni concesse 
in base alla totalizzazione dei periodi di assi
curazione, la Convenzione stabilisce che, nel 
caso delle assicurazioni malattie, tubercolosi, 
m aternità e disoccupazione, esse siano inte
ramente a carico del Paese del luogo di lavoro ; 
viceversa per l’assicurazione invalidità, vec
chiaia e superstiti si fa  luogo (articolo .12) alla 
ripartizione dell’onere fra  i due Paesi in pro
porzione della durata  dei rispettivi periodi 
pro-rata temporìs, salva la possibilità per 
gli assicurati e gli aventi diritto di optare per 
la liquidazione separata delle prestazioni (ar
ticolo 14).

Le prestazioni non dipendenti da totalizza
zione dei periodi assicurativi (assegni fam i
liari, infortuni sul lavoro e malattie profes
sionali) sono ugualmente a intero carico del 
Paese del luogo di lavoro, con l’unica eccezione 
delie ricadute nelle malattie profesisionali, per 
le quali la  competenza rimane al Paese dove

la malattia si è m anifestata per la prim a volta 
(articolo 19).

Gli articoli 13 e 17 contengono disposizioni 
che si riferiscono unicamente alla legislazione 
olandese secondo la quale sono escluse dall’ob- 
hligo dell’assicurazione invalidità, vecchiaia e 
superstiti, le persone che non siano state as
sicurate prim a dell’età di 35 anni e la pensione 
per invalidità non può essere concessa, salvo 
a seguito d’infortunio, che dopo l’esaurimento 
del trattam ento di m alattia : gli articoli pre
detti vengono incontro ai lavoratori italiani, 
considerando valida a tale effetto rassicura
zione del Paese di provenienza, cioè nella fa t
tispecie quella italiana. L ’iarticolo 16, che è 
complementare al paragrafo 2 dell’articolo 1 
(il primo riguarda l’assicurazione volontaria 
del paese di provenienza, il secondo quella del 
Paese del nuovo luogo di lavoro) non richiede 
ulteriore illustrazione.

Gli articoli da 21 a  38 della Convenzione, 
oltre a stabilire la  data dì entrata in vigore 
(articolo 37) e la du rata  (articolo 38) della 
Convenzione, fissano le modalità essenziali della 
sua applicazione, rinviando ad ulteriori ac
cordi (articolo 31) i provvedimenti di det
taglio.

Di queste disposizioni le più im portanti sono 
quelle che regolano il pagamento delle pre
stazioni da un Paese all’altro e in terzi Paesi 
(articolo 31) il ripristino e la revisione delle 
prestazioni m aturate anteriormente alla Con
venzione (articolo 28), la concessione di un’as
sistenza provvisoria nei casi controversi (ar
ticolo 33) e l’istituzione di una Commissione 
tecnica (articolo 36) e di un organo arbitrale 
(articolo 32) per la risoluzione di eventuali 
difficoltà.

Le altre disposizioni (articoli 22 e 27, 29 
e 30, 34 e 35) concernono aspetti formali e 
prevedono varie facilitazioni per i lavoratori 
assicurati successivamente o alternativamente 
in entrambi i Paesi, p e r quanto riguarda l’uso 
della propria lingua, le esenzioni fiscali e di 
visto, la prestazione di domande e ricorsi, i 
trasferim enti valutari.

Infine, il Protocollo speciale annesso alla 
Convenzione estende ai lavoratori italiani, alle 
stesse condizioni di quelli olandesi, il beneficio 
dei sussidi ai vecchi e ne ammette il pagamento 
ita. Italia a determinate condizioni.
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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la Cofnvenzionìe generale tra  l’Italia 
ed i Paesi Bassi sulle assicurazioni sociali ed 
il Protocollo speciale, conclusi all’Aja il 28 ot
tobre 1952.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data alla Con
venzione e Protocollo suddetti a decorrere dalla 
data della loro entrata in vigore.
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Allegato,

CONVENTION GENERALE
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA REPUBLIQUE 

ITALIENNE SUR LES ASSURANCES SOCIALES

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas et

Le Président de la République Italienne,

Animés du désir de régler les rapports en matière des assurances sociales 
entre les deux E tats, ont résolu de conclure une convention en ce propos 
et, à cet effet, ont nommé plénipotentiaires, savoir :

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas:

Son Excellence M. J. W. B e y e n , Son Ministre des Affaires Etrangères; 

Le Président de la République Italienne :

Son Excellence M . C a s t o  C a r u s o , Envoyé extraordinaire et Ministre 
plénipotentiaire d’Italie à La Haye;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

T it r e  P r e m ie r .

PRINCIPES GENERAUX

Article premier.

Paragraphe 1er. — Les travailleurs italiens ou néerlandais, salariés 
ou assimilés aux salariés par les législations d’assurance sociale énumérées 
$ l’article 2 de la présente Convention (à dénommer ci-après «travail-
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leurs »), sont soumis respectivement auxdites législations applicables aux 
Pays-Bas et en Italie et en bénéficient, ainsi que leurs ayants droit, dans 
les mêmes conditions que les ressortissants de chacun de ces pays.

Paragraphe 2. — Les ressortissants néerlandais ou italiens résidant 
en Italie ou aux Pays-Bas peuvent bénéficier des dispositions concernant 
l’assurance volontaire ou facultative des législations énumérées à l’article 2 
dans les mêmes conditions que les ressortissants du pays où ils résident.

Article 2.

Paragraphe 1”. — Les législations auxquelles s’applique la présente 
Convention sont les suivantes :

1° en Italie :

a) la législation sur l’assurance invalidité, vieillesse et survie;
b) la législation sur l’assurance accidents du travail et maladies 

professionnelles ;
c) la législation sur l’assurance maladie, y compris les soins 

médicaux ;
d) la législation sur l’assurance tuberculose;
e) la législation sur la protection physique et économique des

travailleuses-mères pour la partie concernant les soins et les prestations 
d’assurance en cas d’accouchement;

/) la législation des allocations familiales;
h) la législation sur les régimes spéciaux d’assurance, établis

pour des catégories déterminées en tan t qu’elle concerne les risques ou 
les prestations couverts par les législations énumérées aux lettres qui 
précèdent.

2° aux Pays-Bas :

a) la législation sur l’assurance invalidité, vieillesse et survie;
b) la législation sur l’assurance accidents du travail et maladies 

professionnelles ;
c) la législation sur l’assurance maladie, y compris les soins 

médicaux ;
d) la législation sur les prestations de m aternité ;
e) la législation des allocations familiales;
/) >la réglementation du régime de retraite des ouvriers mineurs 

et assimilés ;
g) la législation sur l’assurance chômage.

Paragraphe 2. — La présente Convention s’appliquera également à 
tous les actes législatifs ou réglementaires qui modifieront ou compléteront 
les législations énumérées au paragraphe I e' du présent article. Toutefois,

N . 60 —  2.
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elle ne s’appliquera aux actes législatifs ou réglementaires couvrant une 
branche nouvelle de l’assurance sociale que si un arrangem ent intervient 
à cet effet entre les deux Etats.

Article 3.

Paragraphe 1er. — Les travailleurs occupés dans l’un des deux pays 
sont soumis aux législations en vigueur au lieu de leur travail.

Paragraphe 2. — Le principe posé au paragraphe I e' comporte les 
exceptions suivantes :

a) les travailleurs qui relèvent normalement d’un établissement 
situé sur le territoire de l’un des deux Etats, demeurent soumis à la 
législation de leur lieu de travail habituel, lorsqu’ils sont détachés par 
leur employeur sur le territo ire de l’autre pays, s’il est à prévoir que 
cette nouvelle occupation ne se prolongera pas au delà de six mois; dans 
le cas où cette occupation se prolongerait au delà de six mois, la législation 
du nouveau lieu de travail sera applicable;

b) les travailleurs des entreprises de transport de l’un des deux 
E tats occupés dans les parties mobiles (personnel ambulant) de ces entre
prises sont exclusivement soumis aux dispositions en vigueur dans le 
pays où l’entreprise a son siège principal.

Paragraphe 3. — Les autorités administratives suprêmes des deux 
E tats pourront prévoir, d’un commun accord, des exceptions aux règles 
énoncées au paragraphe 1er du présent article. Elles pourront convenir 
également que les exceptions prévues au paragraphe 2 ne s’appliqueront 
pas dans certains cas particuliers.

Article 4.

Paragraphe 1er. — Les dispositions du paragraphe 1" de l’article 3 
sont applicables aux travailleurs, occupés dans les postes diplomatiques 
ou consulaires italiens ou néerlandais ou qui sont au service personnel 
d’agents de ces postes. Toutefois, sont exceptés de l’application du présent 
article les agents diplomatiques ou consulaires de carrière y compris 
les fonctionnaires appartenant au cadre des chancelleries.

Paragraphe 2. — Les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 
de l’article 3 peuvent, par accord entre les Gouvernements des deux Etats, 
être rendues applicables aux travailleurs occupés dans un poste diplo
matique ou consulaire italien ou néerlandais qui appartiennent à la natio
nalité du pays représenté par ce poste et qui ne sont pas fixés définitive
ment dans le pays où ils sont occupés, même si leur occupation sur le 
territoire de ce pays est susceptible de se prolonger au delà de six mois.

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également aux 
fonctionnaires de l’un des pays occupés sur le territo ire de l’autre pays, 
autre que les agents diplomatiques et consulaires de carrière.



A tti Parlamentari Senato della Repubblica, —  60

LEGISLATURA II -  1953 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI -  DOCUMENTI

T it r e  II. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Chapitre 1"'.

Assurances maladie, tuberculose, maternité et chômage.

Article 5.

Les travailleurs qui se rendent d’Italie aux Pays-Bas ou inverse
ment bénéficient, ainsi que leurs ayants droit vivant sous leur toit dans 
le pays du nouveau lieu de travail, des prestations de l’assurance maladie 
aux Pays-Bas et des assurances maladie et tuberculose en Italie, pour 
autant que :

1) ils aient effectué dans ce pays un travail soumis à l’assurance;
2) ils remplissent les conditions requises pour bénéficier de ces 

prestations au regard de la législation du pays de leur nouveau lieu de 
travail, compte tenu des périodes d’assurance et de cotisation accomplies 
successivement dans les deux pays.

Article 6.

Paragraphe 1er. — Le travailleur, ainsi que ses ayants droit, garde le 
droit aux prestations à la charge de l’organisme auprès duquel le travail
leur était assuré dernièrement, même si l’affection se déclare sur le 
territo ire de l’autre pays, sous réserve qu’elle ait lieu dans la période 
de temps couverte par l’assurance du premier pays. Les prestations en 
nature seront accordées conformément à la législation du pays où l’inté
ressé séjourne.

Paragraphe 2. — Le travailleur qui se rend dans le territoire de 
l’autre pays, après que s’est déclarée l’affection couverte par l’assurance, 
garde pour lui même et pour ses ayants droit le droit aux prestations, 
à condition qu’il ait obtenu, avant son départ, de l’organisme débiteur, 
le consentement au transfert. Ce consentement ne pourra être refusé 
que pour des raisons relatives à l’état de maladie du travailleur. S’il s’agit 
de grossesse, le consentement pourra être délivré même avant l’accouche
ment. Les prestations en nature seront accordées conformément à la 
législation du pays où l’intéressé séjourne.

Article 7.

Les ayants droit d’un travailleur, ressortissant d’un des deux Etats, 
qui résident normalement sur le territo ire de l’un des pays tandis que 
le travailleur exerce son activité sur le territo ire de l ’autre, bénéficient 
des prestations en nature prévues par la législation du pays de leur
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résidence et par l’intermédiaire des organismes compétents de ce pays. 
Les prestations sont à la charge de l’organisme assureur du pays sur le 
territo ire duquel le travailleur exerce son activité. Les fra is  desdites 
prestations pourront être couverts par une intervention fo rfaitaire à 
fixer par des autorités compétentes à désigner dans un arrangem ent 
adm inistratif.

Article 8.

Les travailleurs qui se rendent des Pays-Bas en Italie ou inversement 
bénéficient ainsi que leurs ayants droit vivant sous leur to it dans le 
pays du nouveau lieu de travail, des prestations de l’assurance maternité 
de ce pays, pour autant que :

1) ils aient effectué dans ce pays un travail soumis à l’assurance;
2) ils remplissent les conditions requises pour bénéficier de ces 

prestations au regard de la législation du pays de leur nouveau lieu de 
travail, compte tenu des périodes d’assurance et de cotisation accomplies 
successivement dans les deux pays.

Article 9.

Les dispositions des articles 6 et 7 sont applicables en ce qui concerne 
les prestations de maternité.

Article 10.

Les travailleurs qui se rendent des Pays-Bas en Italie ou inverse
ment bénéficient dans le pays de leur nouveau lieu de travail des presta
tions de l’assurance chômage, pour autant que :

1) ils aient effectué dans ce pays un travail soumis à l’assurance;
2) ils remplissent les conditions requises pour bénéficier de ces 

prestations au regard de la législation du pays de leur nouveau lieu de 
travail, compte tenu des périodes de travail, d’assurance et de cotisation 
accomplies successivement dans les deux pays.

Chapitre 2.

Assurances invalidité, vieillesse et survie.

Article 11.

Paragraphe 1er. —r Pour les travailleurs qui ont été affiliés successi
vement ou alternativement dans les deux pays à un ou plusieurs régimes 
d’assurance invalidité, vieillesse et survie, les périodes d’assurance et de 
cotisation accomplies sous- ces régimes et les périodes reconnues équi
valentes à des périodes d’assurance ou de cotisation en vertu desdits 
régimes, sont totalisées à la condition qu’elles ne se superposent pas,
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tan t en vue de la détermination du droit à pension qu’en vue du maintien 
ou du recouvrement de ce droit.

Paragraphe 2. — Lorsque la législation ou la réglementation de 
l’un des deux E tats subordonne l’octroi de certains avantages à la con
dition que les périodes d’assurance ou de cotisation aient été accomplies 
dans une profession soumise à un régime spécial d’assurance, ne sont 
totalisées, pour l’admission au bénéfice de ces avantages, que les périodes 
accomplies sous le ou les régimes spéciaux correspondants de l’autre pays. 
Si dans l’un des deux E tats il n ’existe pas de régime spécial pour la 
profession envisagée, les périodes accomplies dans ladite profession sous 
un régime général visé par la Convention sont néanmoins totalisées par 
l’autre pays pour l ’application du régime spécial.

Paragraphe 3. — Lorsque la législation de l’un des deux E tats 
subordonne l’octroi de certains avantages à la condition que les périodes 
d’assurance ou de cotisation aient été accomplies dans une profession 
soumise à un régime spécial et lorsque lesdites périodes n ’ont pu donner 
droit aux avantages prévus par ledit régime special, lesdites périodes sont 
considérées comme valables pour la liquidation des avantages prévus par 
le régime général.

Article 12.

Paragraphe I e''. — Chaque organisme détermine, d’après la législation 
qui lui est propre et compte tenu de la totalité des périodes visées à 
l’article 11, accomplies dans les deux pays, si l’intéressé réunit les condi
tions requises pour l’attribution d’une pension.

Paragraphe 2. — Chaque organisme au regard duquel les conditions 
d’attribution sont remplies, détermine pour ordre le montant de la pension 
d’après la législation qui lui est propre, compte tenu de la totalité des 
périodes visées à l’article 11, et fixe le montant dû au prorata de la 
durée des périodes accomplies sous ladite législation.

Paragraphe 3. — Pour l'application du présent article chaque orga
nisme assimile selon des règles à fixer dans un arrangem ent adm inistratif 
les cotisations versées sous le régime d’assurance de l’autre pays aux 
cotisations versées sous son propre régime.

Paragraphe h. — Lorsqu’un assuré, compte tenu de la totalité des 
périodes visées à l’article 11, ne remplit pas, au même moment, les 
conditions exigées par les législations des deux pays, son droit à pension 
est établi au regard de chaque législation, au fu r et à mesure qu’il remplit 
ces conditions.

Article 13.

Pour l’ouverture du droit à pension d’invalidité la durée pendant 
laquelle l’intéressé doit avoir reçu l’indemnité en espèces servie au titre 
de l’assurance maladie préalablement à la liquidation de sa pension est, 
dans tous les cas, celle prévue par la législation du pays duquel il reçoit 
les prestations de maladie correspondantes.
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Article 14.

Paragraphe 1er. — Tout intéressé, au moment où s’ouvre son droit 
à pension, peut renoncer au bénéfice des dispositions des articles 11 et 12. 
Les avantages auxquels il peut prétendre au titre  de chacune des législa
tions nationales sont alors liquidés séparément par les organismes inté
ressés, indépendamment des périodes d’assurance et de cotisation ou 
reconnues équivalentes, accomplies dans l’autre pays.

Paragraphe 2. — L’intéressé a la faculté d’exercer à nouveau une 
option entre le bénéfice des articles 11 et 12 et celui du présent article, 
lorsqu’il a un in térêt à le faire par suite soit d’une modification dans 
l’une des législations nationales, soit du transfert de sa résidence d’un, 
pays dans l’autre, soit dans le cas prévu à l’article 12, paragraphe 4, 
au moment où s’ouvre pour lui un nouveau droit à pension au regard 
de l’une des législations qui lui sont applicables.

Article 15.

Tout délai pouvant être prescrit par la législation de l’un des deux 
E tats pour continuer volontairement l’assurance obligatoire est suspendu 
pendant les périodes d’assurance obligatoire accomplies sous un régime 
de l’autre pays.

Article 16.

Les bénéficiaires de pensions d’invalidité, de vieillesse ou de survie, 
acquises au titre  de la législation italienne ou au titre  de la législation 
néerlandaise, qui transfèrent leur résidence d’un pays dans l’autre, con
servent le bénéfice des pensions et majorations tan t qu’ils résident dans 
l’un des deux pays dans les mêmes conditions que s’ils n ’avaient pas 
changé de résidence.

Article 17.

Quand un ressortissant de l’un ou de l’autre des deux E tats a été 
assuré obligatoirement en vertu de la législation italienne avant l’âge 
de 35 ans et quand, après avoir attein t cet âge, il effectue aux Pays-Bas 
un travail salarié ou assimilé :

a) il n ’est pas exclu de l’assurance selon la législation néerlandaise 
invalidité à moins qu’il n ’ait pas encore attein t l’âge de 65 ans et qu’il 
ne jouit pas d’une rémunération qui donnerait droit à l’assuré de pré
tendre à l’exception de l’assurance ni soit excepté par aucune autre 
provision de cette législation;

b) en ce qui concerne la détermination du droit à une pension de 
vieillesse et le calcul de cette pension en vertu de la législation néerlan
daise invalidité il sera tra ité  comme s’il était devenu assuré à l’âge de 
35 ans, ou, si cela est plus favorable pour l’intéressé, à l’âge, auquel il 
est devenu assuré en Italie.



A tti Parlamentari —  11 — Senato della Repubblica  —  60

LEGISLATURA II -  1953 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI -  DOCUMENTI

Chapitre 3.

Assurances accidents du travail et maladies professionnelles.

Article 18.

Si la législation de l’un des deux E tats subordonne l’octroi de presta
tions ou avantages spéciaux (majorations) à des conditions de résidence, 
celles-ci ne sont pas opposables aux ressortissants néerlandais ou italiens, 
tan t qu’ils résident dans l’un des deux pays.

Article 19.

Si un assuré qui a obtenu réparation d’une maladie professionnelle 
dans l’un des deux pays fa it valoir, pour la même maladie, des droits à 
réparation dans l’autre pays, le service des prestations reste à charge 
de l’organisme d’assurance du premier pays.

Chapitre 4.

Allocations familiales.

Article 20.

En ce qui concerne le droit aux allocations familiales, il n’est pas 
fait de distinction si les personnes pour lesquelles les allocations sont 
allouées résident ou sont élévées dans l’un ou dans l’autre pays, ni, en 
ce qui concerne les allocations familiales pour les bénéficiaires des pre
stations des assurances sociales, si les bénéficiaires résident dans l’un ou 
dans l’autre pays.

T it r e  I I I .

DISPOSITIONS GENERALES ET DIVERSES

Chapitre 1 

Dispositions générales.

Article 21.

Paragraphe l"r. — Les organismes débiteurs des prestations des 
assurances sociales d’un des deux E tats pourront, dans le cas où le 
bénéficiaire réside dans l’autre pays ou y transfère sa résidence, charger 
l’organisme compétent de ce pays du (Service des prestations. Un arrange
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ment adm inistratif interviendra entre les autorités administratives 
suprêmes des deux pays pour déterminer les modalités d’exécution notam
ment en ce qui concerne le remboursement des prestations et des frais 
du serviee relatif.

Paragraphe 2. — Pour les bénéficiaires résidant dans un tiers pays, 
les rentes et les pensions y comprises les m ajorations sont payées dans 
les mêmes conditions que celles prévues pour les ressortissants du pays 
auquel appartient l’organisme débiteur.

Paragraphe 8. — Dans le cas où l’avance de certaines dépenses 
afférentes aux prestations est effectuée par un organisme du pays de 
séjour, cet organisme est subrogé dans les droits de l’intéressé à l’encontre 
de l’organisme débiteur.

Article 22.

Les autorités, ainsi que les organismes des assurances sociales des 
deux Etats, se prêteront mutuellement leurs bons offices, dans la même 
mesure que s’il s’agissait de l’application de leurs propres régimes des 
assurances sociales.

Article 23.

Pour l’application de la présente Convention, les autorités ainsi que 
les organismes des assurances sociales des deux E tats correspondent, par 
voie directe, entre eux, avec les assurés et les représentants légaux des 
assurés. Ils peuvent rédiger leur correspondance dans leur propre langue 
officielle ou dans la langue française.

Article 24.

Paragraphe l ,r. — Le bénéfice des exemptions de droits, d’enregistre
ment de greffe, de timbres e t de taxes consulaires prévues par la législation 
de l’un des deux E tats pour les pièces à produire aux adm inistrations ou 
organismes des assurances sociales de ce pays est étendu aux pièces 
correspondantes à produire pour l’application de la présente Convention, 
aux administrations ou organismes des assurances sociales de l’autre pays.

Paragraphe 2. — Tous les actes, documents et pièces quelconques à 
produire pour l’application de la présente Convention sont dispensés du 
visa de légalisation des autorités diplomatiques et consulaires.

Article 25.

Les communications adressées, pour l’application de la présente 
Convention, par les bénéficiaires de cette Convention, aux organismes, 
autorités et juridictions de l’un des deux E tats compétents en matière 
d’assurance sociale pourront être rédigées dans la langue officielle de 
l’un ou de l’autre pays ou dans la langue française.
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Article 26.

Les demandes présentées auprès des organismes des assurances 
sociales d’un des deux pays sont valables comme demandes présentées 
auprès des organismes de l’autre pays.

Article 27.

Les demandes et recours qui devraient être introduits, dans un délai 
déterminé, auprès d’une autorité ou d’un organisme d’un des deux E tats 
compétents pour recevoir des demandes et recours et m atière d’assurance 
sociale, sont considérés recevables s’ils sont présentés dans le même délai 
auprès d’une autorité ou d’un organisme correspondant de l’autre pays. 
Dans ce cas, cette dernière autorité ou ce dernier organisme devra trans
mettre, sans retard, ces demandes ou recours à l’autorité ou à l’organisme 
compétent.

Article 28.

Paragraphe 1er. — Les prestations dont le service avait été suspendu
en application des dispositions en vigueur dans un des deux E tats en
raison de la nationalité ou de la résidence à l’étranger des intéressés 
seront servies à partir du jour de la mise en vigueur de la présente 
Convention. Les prestations qui n’avaient pu être attribuées aux intéressés 
pour la même raison, seront liquidées et servies à compter de la même date.

Le présent paragraphe ne sera appliqué que si les demandes ou 
recours sont formulés dans le délai de trois ans à compter de la date 
de la mise en vigueur de la présente Convention.

Paragraphe 2. — Les droits des ressortissants italiens ou néerlan
dais ayant obtenu, antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, la liquidation de pensions ou rentes, pourront être révisés 
à la demande des intéressés.

La révision aura pour effet d’accorder aux bénéficiaires à partir du 
jour de la mise en vigueur de la présente Convention, les mêmes droits 
que si la Convention avait été en vigueur au moment de la liquidation.

Si les droits antérieurement liquidés ont fait l’objet d’un règlement 
en capital, il n’y a pas lieu à révision.

Paragraphe 3. — Pour l’application de la présente Convention il
doit être tenu compte des périodes d’assurance ou de cotisation antérieures 
à son entrée en vigueur, dans la même mesure que l’on en aurait tenu 
compte au cas où la présente Convention aurait été en vigueur au cours 
de leurs accomplissements.

Article 29.

Paragraphe 1er. — Les autorités administratives suprêmes se com
muniqueront en temps utile les modifications survenues dans la législation 
ou la réglementation de leur pays concernant les régimes énumérés à
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l’article 2. Les mêmes autorités se communiqueront les autres dispositions 
prises en vue de l’application de la Convention à l’intérieur de leur 
propre pays.

Paragraphe 2. — Les autorités administratives suprêmes pourront 
déterminer d’un commun accord les mesures à prévoir en vue d’éviter 
les cumuls dans le cas où l’application des législations ou réglementations 
des deux E tats et de la présente Convention aurait pour effet d’ouvrir 
simultanément des droits à des prestations incombant aux organismes 
des assurances sociales des deux pays.

Article 30.

Sont considérés dans chacun des deux E tats comme autorités admi
nistratives suprêmes, au sens de la présente Convention, les Ministres 
qui ont, chacun en ce qui le concerne, les régimes énumérés à l’article 2 
dans leurs attributions.

Chapitre 2.

Dispositions diverses.

Article 31.

Les autorités administratives suprêmes régleront d’un commun 
accord, le cas échéant, la situation des catégories particulières des travail
leurs, notamment celle des travailleurs des mines et des marins.

Les mêmes autorités adm inistratives suprêmes régleront d’un com
mun accord les modalités qui seront nécessaires pour l’application des 
dispositions prévues par la présente Convention.

Article 32.

Paragraphe 1er. — Toutes les difficultés relatives à l’application de 
la présente Convention seront réglées, d’un commun accord, par les 
autorités administratives suprêmes.

Paragraphe 2. — Au cas où il n ’aurait pas été possible d’arriver par 
cette voie à une solution, le différend devra être réglé suivant une pro
cedure d’arbitrage organisée par un arrangem ent à intervenir entre les 
deux Gouvernements. L’organe arbitral devra résoudre le différend selon 
les principes fondamentaux et l’esprit de la présente Convention.

Article 33.

Lorsque le droit d’un travailleur à prestations ne peut donner lieu, 
à contestation, mais qu’il y a contestation entre les- organismes des deux 
E tats sur la législation applicable, une prestation appropriée sera liquidée 
à titre  d’avance par l’organisme en cause du pays de résidence.
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A rtide 34,

Les organismes débiteurs de prestations des assurances sociales en 
vertu de la présente Convention pourront s’en libérer valablement dans 
la monnaie de leur pays; les transferts devront être effectués par ces 
organismes dès la date d’échéance des prestations.

Au cas où des dispositions seraient arrêtées dans l’un ou dans l’autre 
pays, en vue de soumettre à des restrictions le commerce des devises,' des 
mesures seront prises aussitôt, d’accord entre les deux Gouvernements, 
pour assurer, conformément aux dispositions de la présente Convention, 
le transfert de sommes dues de part et d’autre.

Article 35.

Les formalités que les dispositions légales, ou réglementaires de l’un 
des deux E tats pourraient prévoir pour le service, en dehors de son 
territoire, des prestations disposées par des organismes des assurances 
sociales, s’appliqueront également, dans les mêmes conditions qu’aux 
nationaux, aux personnes admises au bénéfice de ces prestations en vertu 
de la présente Convention.

Article 36.

Une Commission Technique sera chargée de veiller à la bonne appli
cation de la présente Convention. La composition, l’organisation et le 
mode de travail de la Commission seront réglés dans un Arrangement 
Administratif.

Article 37.

Paragraphe 1°'. — La présente Convention sera ratifiée, et les 
instruments de ratification seront échangés à Rome aussitôt que possible.

Paragraphe 2. — La présente Convention entrera en vigueur le 
premier jour du mois qui suivra l’échange des instrum ents de ratification.

Article 38.

Paragraphe 1,T. — La présente Convention est conclue pour la durée 
d’une année. Elle sera renouvelée tacitement d’année en année, sauf 
dénonciation qui devra être notifiée trois mois avant l’expiration du terme.

Paragraphe 2. — En cas de dénonciation, les stipulations de la 
présente Convention et des accords complémentaires resteront applicables 
aux droits acquis, nonobstant les dispositions restrictives que les régimes 
intéressés prévoiraient pour les cas de séjour à l’étranger.

Parugraphe 3. — En ce qui concerne les droits en cours d’acquisition 
afférents aux périodes d’assurance accomplies antérieurem ent à la date
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à laquelle la présente Convention cessera d’être en vigueur, les stipulations 
de la présente Convention resteront applicables dans les conditions qui 
devront être prévues par des accords complémentaires.

E n  f o i  DE q u o i  les plénipotentiaires susmentionnés ont signé la 
présente Convention et l’ont revêtue de leurs cachets

FAIT à La Haye, le 28ième jour du mois d’octobre de l’an mille 
neuf cent cinquante-deux, en double exemplaire en langue française.

J . W . B e y e n . C. C a r u s o .

PBOTOCOLE SPECIAL

Au moment de signer la Convention générale entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République Italienne sur les assurances sociales, les 
plénipotentiaires respectifs sont convenus que :

Les allocations aux vieillards qui sont prévues par la loi néerlandaise 
du 24 mai 1947, ou telles qu’elles pourraient être prévues dans la suite, 
seront accordées aux ressortissants italiens dans les conditions fixées par 
la législation néerlandaise pour les ressortissants néerlandais.

Les ressortissants italiens et néerlandais bénéficiaires d’une rente 
néerlandaise de vieillesse ou de survie, bénéficieront, même quand ils 
résident en Italie, des allocations susdites, dans la mesure et sous réserve 
des conditions à régler dans un arrangem ent ultérieur.

E n  f o i  d e  q u o i  les plénipotentiaires respectifs, dûment autorisés à 
cet effet, ont signé le présent Protocole,

FAIT à La Haye, le 28 octobre 1952, en double exemplaire en 
langue française.

J . W . B e y e n . C . C a r u s o .


